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C'est avec la participation de nos 1 200 employés de Mirabel et de nos 97 fournisseurs québécois, 
de qui nous achetons annuellement plus de quarante millions de dollars en biens, qu'il nous est pos-
sible de produire aujourd'hui plus de 4 0 % de tous les hélicoptères fabriqués dans le monde et d'en 
exporter 9 5 % dans 32 pays. 
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E D I T O R I f l L 
E lOBLE 0 n l I C I E 

André Monos t 
Directeur du marketing, A U 

Président du conseil de l ' AQÛ 

Le moins qu'on puisse dire de nos jours, c'est 
que nous vivons à l'ère du changement. En 
général, l'industrie du transport aérien et de 
l'aviation générale s'adapte plutôt bien et 
même profite des opportunités créées par 
cette époque de mutation. Cependant, nous 
étions loin de nous douter que ce vent de 
changement toucherait aussi l'administration 
publique. 

Qui aurait dit. i l y a quelques années 
seulement, que Transports Canada mettrait 
en place un processus de véritable 
consultation. Pourtant le Conseil consultatif 
sur ia réglementation aérienne canadienne 
(CCRAC) a bel et 
bien pris naissance 
en mai 1993. C'est 
une entreprise con-
jointe du gouvernement 
et du milieu de l'avia-
tion à laquelle parti-
cipent un grand 
nombre d'organismes 
de l'extérieur et de 
l'intérieur de Transports 
Canada. Parmi ceux-ci, 
on trouve des organi-
sations patronales et 
syndicales, des fabricants, 
des associations professionnelles et amateurs, 
ainsi que des représentants de divers services 
internes de Transports Canada; tous choisis 
parce que, ensemble, ils représentent le point 
de vue global du milieu de l'aviation. 

Suite au dernier congrès de l'AQTA. le 
magazine Aviation et Pilote qualifiait les 
discussions entre Transports Canada et 
l'industrie de «LEÇON DE DÉMOCRATIE» et 
de «vrai dialogue entre fonctionnaires et 
administrés». Si ces journalistes voyaient le 
fonctionnement du CCRAC. ils ne parleraient 
plus d'une simple leçon mais certes d'un 
cours magistral de démocratie et d'une noble 
démarche entre fonctionnaires et administrés 
qui les élève au titre de partenaires à part 
égale. 

Malgré la charge de travail énorme que cela 
représente. l'AQTA participe activement à 

tous les comités et groupes de travail du 
CCRAC. Grâce à la participation de la 
direction et de plusieurs membres qui se sont 
déplacés à Ottawa, l'AQTA poursuit de plus 
belle sa mission de défendre les intérêts des 
transporteurs du Québec. La quantité et 
surtout la qualité de ses interventions 
raffermit sa crédibilité autant auprès de 
Transports Canada qu'auprès des autres 
représentants du milieu de l'aviation 
canadienne. 

Transports Canada innove aussi par les 
moyens utilisés pour communiquer avec le 
milieu aéronautique dans le cadre du CCRAC. 

En plus d'uti l iser les 
moyens traditionnels, il 
a mis sur pied un 
babillard électronique. 
À l'aide d'un ordinateur 
muni d'un modem, 
vous pouvez consulter 
l 'horaire des réunions 
passées et futures, les 
dossiers traités, le compte 
rendu des réunions 
ainsi que toutes 
les informations et 
opinions pertinentes au 
CCRAC. Vous pouvez 

même communiquer vos observations et vos 
idées aux membres du comité consultatif et à 
d'autres intervenants qui comme vous 
utilisent ce service gratuit. 

D'ailleurs, comme membres de l'AQTA. nous 
avons tous la responsabilité d'être renseignés 
sur le déroulement des consultations du 
CCRAC et de communiquer nos positions à 
l'Association pour l'aider à bien articuler ses 
interventions. Dans la mesure du possible, 
nous devons aussi participer à des réunions 
du CCRAC pour donner un appui technique à 
la direction. 

Même à l'ère du changement, ce n'est pas à 
tous les jours qu'on réécrit l'ensemble des 
lois qui nous gouverne. Et n'oubliez surtout 
pas qu'encore aujourd'hui, en démocratie, les 
absents ont toujours tort, t 
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OIIOI DE NEUF? 
Par Jean Roy 

Canadair fête cette année ses 
50 ans, et en grandes pompes. Le 
11 juin, 25 000 employés, parents 
et amis du tout Bombardier, se 
sont rendus à la journée portes 
ouvertes organisée pour 
l'occasion. En exposition 
statique, 25 appareils, anciens et 
nouveaux, fabriqués par Canadair 
au cours des ans. ont suscité 
l'admiration des visiteurs. En 
décembre, Bombardier procédera 
au lancement d'un livre 
commémoratif. abondamment 
illustré, relatant l'extraordinaire 
histoire de la société. 

Perfecair offre une carte privilège 
à l ' intent ion de sa clientèle. 
Moyennant une cotisation 
annuelle de 100 $, élèves, pilotes 
et propriétaires d'avions ont droit 
à une gamme de rabais 
intéressants sur les appareils, le 
simulateur, l'essence, l'entretien, 
les cours et les fournitures. 

Le premier CitationJet au Canada 
a été livré à Innotech-Execaire 
lors du dernier congrès de la 
CBAA. qui se tenait à Toronto à la 
mi-mai. «Après nous être surtout 
concentrés sur le marché des 
appareils de grande et de 
moyenne taille, nous revenons à 
celui du petit jet d'affaires» 
raconte François Chaurette, 
directeur du développement 
des affaires. Avis aux intéressés, 
l'appareil est à vendre. Le cas 
échéant. Innotech-Execaire. 
qui désire prendre de l'expansion 
dans les services de gestion, 
s'en procurera un autre, à 
vendre aussi, puis un autre... 

Chantai S. Laurin, une diplômée 
de l'Université de Montréal et des 
HEC, a été nommée directrice 
générale de l'Aéroport de Dorval. 
Yves Provencher, diplômé en 
génie industriel de l'Ecole 
Polytechnique, assume la même 
fonction à Mirabel. Ils sont tous 
deux en poste depuis le 13 juin. 

Des travaux sont présentement 
en cours à l'aéroport de Val d'Or. 
Ceux-ci consistent principale-
ment au recouvrement de la piste 
18-36 en béton bitumineux sur 
toute sa longueur {3 048 m x 60 
m). On en profitera aussi pour 
faire la préparation de la surface, 
la correction des surfaces 
nivelées, le marquage, 
l'ajustement en hauteur des feux 
de piste et les corrections au 
drainage. L'aéroport de Val d'Or 
accueille annuellement plus de 
90000 passagers et traite plus de 
20000 atterrissages et décollages. 

Le Complexe tourist ique la 
Dam-en-terre était en 
nomination lors du Gala des 
Grands prix du tourisme 
québécois qui fut télédiffusé le 
6 mai dernier. Désigné «modèle 
de l'excellente touristique» à 
plusieurs reprises, le Complexe 
touristique la Dam-en-terre est 
bien connu des membres de 
l'AQTA puisqu'i l offre 
généreusement depuis des 

années un forfait week-end pour 
deux personnes en prix de 
présence au Congrès annuel de 
l'Association. Roger Buisson, 
gestionnaire au Centre de 
contrôle de Montréal s'était 
mérité ce magnifique forfait 
dernier. 

an 

Aviall a un nouveau directeur en 
la personne de Randy Raes. 
M. Raes remplace Greg Mant qui 
a quitté la compagnie au 
printemps dernier. 

Chez Laurentide, aviation 
récréative et aviation profession-
nelle font bon ménage. Ainsi, 
l'école des Cèdres a conclu une 
entente avec la Commission 
scolaire Crie afin de former six 
pilotes de nationalité Crie pour la 
société Air Creebec. La 
compagnie désire en effet 
embaucher de plus en plus de 
personnel autochtone pour ses 
opérations nordiques. 

1341 Tour du Lac 
C.P. 9 
Lac-à-la-Tortue 
(Québec) G0X1L0 

^ c \ . û t ^ Tél.: (819) 538-8623 
Tél. sans frais: 1-800-567-7667 

Fax (maintenance): (819) 538-3146 
Fax (moteur): (819) 538-7384 

Alfred St-Onge 
PRÉSIDENT 

Cessna 
Bel Air: dédiée à l'aviation depuis 1965 

Atelier approuvé par TC depuis 1991. 
O.M.A. 43-91 

Assurance-responsabilité de 1 million sur les pièces et le service. 

SERVICES OFFERTS 
Dépositaire des pièces Cessna à des prix défiant la compétition. 

Dépositaire: Edo - Wipline - Sportsman - R/Stol. An. Extension Wing - Baron 
Entretien complet de votre avion incluant poids et centrage C. de N. 

Réparations majeures ou modifications d'avion. 
Inspection par ressuage et magnétoscopie. 

Équilibrage dynamique de votre hélice. 
Atelier moteur des plus modernes à prix compétitifs appuyés d'un excellent service après vente. 

Gamme complète de cylindres et d'accessoires expédiés le jour même. 

T O U T N O U V E A U 
S.T.A. pour rallonger des tuyaux d'échappement sur Cessna 206. 

Sur Cessna 180 et 185, installation d'un ensemble de rallonges d'ailes pour un décollage plus court, un taux de montée 
accrue, une vitesse de décrochage abaissée et une meilleure réponse des ailerons à basse vitesse. 

Augmentation du G.W. à 2950 sur Cessna 180 1963 et antérieures, et à 3190 sur Cessna 180 à partir de 1973. 

Maintenance et fuselage 
Michel Mongrain 

Moteurs 
Yves Mongrain 

Pièces Cessna 
Richard Lane 
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LE S E e V I C E H É n i E N G O O V E R N E M E N Î f l L É V O L U E V E H S ON V É R I T I l i L E flÔLE P O O L I C 
Lors d'une rencontre avec le conseil de 
l'AQTA, M. Jean Leclerc, ministre délégué aux 
Services gouvernementaux, a confirmé que le 
SAG s'orientait vers l'abandon du transport 
général (transport des biens et des 
personnes). Dans cet esprit, il a assuré que le 
Sherpa ne sera pas remplacé, que le 
Cheyenne 400 sera vendu et que le contrat de 
location du Navajo ne sera pas renouvelé. 
Heureux de cette tournure des événements, 
le président et chef de la direction de l'AQTA, 
M. Brian Jenner a tenu à tempérer les élans 
d'optimisme que pourrait provoquer la 
nouvelle: «On n'en demandait pas autant! On 
n'aura pas autant que ça non plus. En effet, 
depuis plusieurs années l'AQTA préconisait 
une rationalisation des activités du SAG mais 
en fin de compte, ce sont les problèmes 
budgétaires du gouvernement qui en auront 
eu raison. En outre, ces mêmes contraintes 
budgétaires empêcheront le secteur privé de 
profiter pleinement des retombées de 
l 'évolution du SAC. Toutefois, l 'un 
dans l'autre, la nouvelle politique du 
gouvernement devrait être salutaire pour les 
affaires aériennes au Québec.» 
Pour sa part, M. Gaston Couillard. directeur 
général des services au Conseil du trésor et 
responsable du SAG, a précisé que dans le 

m m N O U V E L L E S C H E Z 
f i i f l m m E l 

CHNHDiEN i f U E n y n o y L 
Changement radical avec l'an dernier, la 
plupart des nouvelles concernant Air Canada 
et Canadien International depuis le début de 
1994 ont été bonnes. Le litige autour de 
Gemini est terminé et l'entente 
PWA/Canadien avec American/Sabre est 
bouclée. Air Canada a créé son propre service 
informatisé de réservations, Galileo Canada 
Inc., affilié à Galileo International, et a confié 
la gestion de ses services informatiques à 
IBM Canada. 

Par ailleurs. Canadien International a 
annoncé son retour à Beijing et Shanghai 
alors qu'Air Canada a lancé son service sur 
Séoul, conclu une entente avec British 
Midland Airways, et s'apprête à desservir 
Osaka en septembre, dès l'ouverture du 
nouvel aéroport de Kansai. 

Enfin, toutes deux ont affiché des 
améliorations à leurs états financiers et 
semblent déterminées à mettre fin au 
contentieux qui les oppose pour concentrer 
leurs énergies sur ce qu'elles font le mieux: 
transporter des passagers, 

secteur de l'extinction des feux, la flotte du 
SAG est passée de 23 à 16 appareils et 
pourrait, à long terme, être réduite à 
10 avions-citernes. Quant aux hélicoptères, 
on prévoit passer de 8 monomoteurs à 
4 bimoteurs utilisés exclusivement pour les 
activités de la Sûreté du Québec. Dans 
l'ensemble, on parle d'une réduction de 38 à 
26 aéronefs à ce jour et éventuellement à 
17 appareils en 1999 en incluant ceux 
affectés au transport général, soit un 

Challenger 60IA et deux F-27. Et encore. 
M. Jenner fait remarquer que les F-27 
n'auront pas la vie étemelle non plus. 
Entre temps. l'AQTA travaillera étroitement 
avec la direction du SAG pour développer un 
système de transport aérien intégré offrant 
aux Québécois le meilleur service possible au 
plus bas coût possible tout en laissant à 
chacun la place qui lui revient, r 

S B 3 

S E 4 S S 3 Y J N Y H U 

Au service de l'industrie du Transport Aérien au Québec: 
Serving the Quebec Air Transport Industry from bases at: 

Baie-Comeau YBC 
Beloeii SB3 
Bonaventure YVB 
Bromont ZBM 
Charlevcix YML 
Chibougamau YMT 
Doibeau YDO 
Dorval YUL 
Drummondvtlle SC3 

Joliette SG3 
LaTuque YLQ 
Lachute SE4 
Les Cèdres SS3 
Mascouche SK3 
Matane YME 
Mont-Laurier SD4 
Pabok TG3 
Québec YQB 
Rivière-du-Loup YRI 

Sherbrooke YSC 
Sorel SYS 
St-André-Avellin SG4 
St-Georges-de-Beauce SW3 
St-Hubert YHU 
St-Jean-sur-Richelleu YJN 
Trcis-Rivières YRQ 
Valcourt SQ3 
Val d'Or YVO 

PÉTRO T d i v i s ion A v i a t i o n Inc . 
1000, boul. Lemire C.P. 428 Drummondviile, Qc. J2B 8G6 

TÉL.: (819) 474-2626 FAX: (819) 477-9393 
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Avenue 

C O N S E I L D ' H O M I N I S i m i T I O I I 

La plus récente réunion du conseil d'administration de l'AQTA a eu lieu le 17 mai dernier. 
Parmi les points à l'ordre du jour, le compte rendu des nombreuses activités de la direction de 
l'AQTA occupa une partie importante de la réunion. En effet, avec la quantité impressionnante 
de comités et de consultations auxquels l'Association a pris part, il devient vite fort complexe 
d'en faire le tour. 

Juste pour donner un aperçu. l'AQTA, par l'entremise de son président et chef de la direction. 
M. Brian Jenner avec l'assistance de plusieurs membres dévoués à l'industrie du transport 
aérien, participent présentement à plus de 21 groupes de travail et comités, soit: à 3 comités 
techniques et à 5 groupes de travail du Conseil consultatif sur la réglementation aérienne 
canadienne (CCRAC); aux 3 comités de l'AQTA (navigabilité, ATC et aéroport), à 5 groupes de 
travail sur les Projets de mise en oeuvre de la Commission Dryden, au Comité sur 
l'accessibilité de l'équipement de l'Office national des transports, à la consultation sur la 
commercialisation du SNA, au Comité directeur du Projet de revue de l'aviation de loisir, au 
Comité de gestion du bruit des Aéroports de Montréal (ADM), aux consultations sur le Projet 
d'harmonisation internationale de la réglementation aérienne et aux réunions pour former le 
Comité sur la révision du Règlement sur la santé et sécurité au travail (aéronefs). 

Le tout s'ajoute évidemment aux dossiers courants: application de la réglementation par 
Transports Canada, interventions ponctuelles auprès des transporteurs et de TC, taxes, 
assurance collective et travail de «lobbying» nécessaire au succès même de l'Association. 

Après la revue des activités, le conseil s'est attardé à préparer la rencontre qui avait lieu dans 
l'après-midi avec le ministre délégué aux Services gouvernementaux et vice-président du 
Conseil du trésor. M. Jean Leclerc. Il devait être question de la nouvelle mission du SAG, de la 
politique des prix, du coût du Sherpa, de la subvention de l'AQTA et du terminal de Québec. 
Selon M. André Monast, président du conseil. la chose la plus positive qui ait ressortie de cette 
rencontre est la confirmation du ministre de son désir de rationaliser au maximum la flotte du 
Service aérien gouvernemental. (Voir l'article: «Le SAG vers un véritable rôle public».) x 

E V E N E M E N T S E T R E N C O N I H E S 
L E S É C O L E S D E P I L O T A G E D I S C O T E N Î 

f t V I H T I O N O E L O I S I R 

Le 5 avril 1994, l'AQTA a convoqué les écoles de pilotage pour qu'elles partagent leur point de 
vue sur le vol récréatif. Toutes étant extrêmement concernées par le sujet, elles ont participé 
en grand nombre et avec intérêt à cette rencontre. M. Brian Jenner et M. André Monast, faisant 
équipe avec M. Pierre Rivest dont l'Association a retenu les services comme conseiller pour 
participer au Comité directeur du projet de revue de l'aviation de loisir, ont recueilli les 
commentaires des écoles et se sont inspirés de leurs besoins et de leur expérience pour 
préparer un document de travail devant être présenté au Comité. 

Malgré que les solutions diffèrent quelque peu selon les écoles, une chose est certaine; toutes 
s'accordent à dire qu'il faut créer un moyen de rendre la licence de pilote privé plus accessible. 
Ainsi, on croit qu'il serait tout à fait raisonnable et sécuritaire qu'une licence dite «récréative» 
puisse être obtenue après 25 heures d'entraînement et qu'elle permette de voler solo sans 
supervision avec un passager dans un rayon de 25 milles de l'aéroport, t 
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Rvenue 

V I S I T E D E L U C I E N B O U C H A R D 
De gauche à drorle: M. Michel 
Guimond, député de Beaupori; 
M. VoloK Molenlant, prés., Ch. de 
commerce de Sainte-Foy, M. Mkhel 
lebk ix , près, et chef de lo dir., 
Tronsporf aérien Royal, M. René 
Dacier, près., AGAQ, M. Gilles 
Oogenois, dir. gén. Inler-Conodien 
et vice-prés., CAIL; M. Lucien 
Bouchord, chef de l'opposition offi-
cielle; M. Brian Jenner, prés, et chef 
de lo dir., AQTA; M. Robert Perrault, 
près, dir gén.. Air Alliance; 
M. André Monost, prés, du conseil, 
AQTA; M. Jeon-Pierre Duchesne, 
prés., TronsportAir; M. Philippe 
Poré, député de Louis-Hébert. 

\ 

Le 27 mai 1994, le 600, 6* Avenue a accueilli 
le chef de l'opposition officielle à la Chambre 
des communes du Canada, M. Lucien 
Bouchard. Ce dernier était accompagné des 
députés de la région de Québec, MM. Michel 
Guimond et Philippe Paré, tous deux 

fortement engagés dans la lutte pour le 
développement de l'aéroport de Québec et de 
l'ensemble des infrastructures de transport 
aérien, et contre la fermeture de l'unité de 
contrôle terminal de l'aéroport de Québec. 
Les utilisateurs des services aéroportuaires, 

surtout de ceux de Québec, avaient aussi été 
invités à ce dîner-rencontre dont le contenu 
a cependant largement débordé le cadre des 
dossiers de la «Vielle Capitale». 

Courtois et chaleureux, M. Bouchard a 
écouté avec attention les invités présents. La 
rencontre a ainsi permis au chef de 
l'opposition officielle et à l'Association de se 
présenter mutuellement et d'échanger des 
idées fort intéressantes dans une atmosphère 
cordiale et détendue. 

Pour sa part, M. Brian Jenner, président et 
chef de la direction de l'AQTA, a apprécié le 
fait que M. Bouchard ait trouvé une place à 
son horaire pour rencontrer et entendre les 
représentants de l'AQTA puisque le ministre 
des Transports. M. Doug Young, qui, lui, 
avait été invité il y a plus de huit mois, a 
récemment décliné l ' inv i tat ion de 
l'Association. I l avait, semble-t-i l , été 
beaucoup trop occupé depuis sa nomination 
pour une telle rencontre et il le serait encore 
tout autant dans les mois à venir. 
(Voir Courrier de la direction) 

D E J E U N E R O ' R F E I l l R E S D E S E N T R E P R E N E U R S E N T R A N S P O R T P R R H E L I C O P T E R E 
Commandité par Bell Helicopter Textron. 

-•. ". j Encore un autre intéressant et succulent 
déjeuner d'affaires a eu lieu au château fort 
de l'AQTA. Comme c'est presque toujours le 
cas avec les opérateurs d'hélicoptère, la 
rencontre a été aussi joviale qu'enrichissante. *• 

De gauche à droite: M. Mike Dorval, dir. opérations Hélicoptères 
Nordic; M. Wilfrid Hamel, prés. Héli-Max; M. Brian Jenner, prés, et 
chef de lo dir AQTA; M. Dennis Loaoix, dir. marketing Bell 
Heikopter Textron; M. José Tito, prés. Héli Express; M. Francis ûtis, 
prés. Héli-Monkouogon; M. Pierre Rset, prés. Essor Hélicoptères; 
Tony Miguel, v.-p. morkelina Hélicoptères Viking; M. Bertrond 
Perron, prés. Hélicoptères Abitibi; M. Jeon-Pierre Fuchs, prés., chef 
des opérotions Héli Forex. 

L E S C O M I T É S D E L ' R O T R T O D J O D R S R U S S I R C T I F S 

Les différents comités mis sur pied par 
l'AQTA continuent sans relâche à travailler à 
l'amélioration des conditions d'exploitation 

des transporteurs aériens. Ainsi, depuis le 
dernier compte rendu de CIRCUL'AIR, le 
Comité de navigabilité s'est réuni les 28 et 

29 mars, le Comité aéroport, le 24 mai et le 
Comité ATC, le 9 ju in . {Voir la section 
Réglementation) t 
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L E C C R B C : ON P B O C E S S O S E X I G E I I N T M B I S D E S P L U S P D D O D C Ï I E S 
Le Conseil consultatif sur la réglementa-
t ion aérienne canadienne (CCRAC) est 
véritablement une table de concertation où 
l' industrie et Transports Canada travail-
lent ensemble pour créer un régime 
réglementaire propice au développement du 
transport aérien tout en offrant les balises 
nécessaires à la sécurité du public. Pour la 
direction de l'AQTA, ça signifie beaucoup de 
temps, de disponibilité et de discussions. 

Au-delà de la qualité du processus, ce qui, à 
court terme, rend le CCRAC aussi ut i le 
qu'accaparant, c'est la décision de Transports 
Canada d'utiliser ce forum pour réviser la 
totalité des règlements de l'air ainsi que 
toutes les normes s'y rattachant. Selon 
M. Brian Jenner. président et chef de la 
direction de l'AQTA: «Ça nous donne 
l'occasion de nous rattraper, d'intervenir dans 

tous les dossiers qui nous ont échappé 
pendant ce temps où on n'était pas encore 
suffisamment organisé pour défendre comme 
on aurait voulu les intérêts des transporteurs 
aériens québécois. Par contre, une fois la 
révision de la réglementation terminée, le 
processus aura certainement autant de valeur 
mais occupera beaucoup moins de temps sur 
une base annuelle. En effet, seules les 
modifications aux règlements seront à l'ordre 
du jour.» 

Aussi, plusieurs membres ont été mis à 
contribution pour assurer une représentation 
de l ' industr ie québécoise à chacun des 
comités et groupes de travail du CCRAC et ils 
sont nombreux. Trois des six comités 
techniques du CCRAC fonctionnent déjà 
pleinement mais seuls les comités VII et V 
retiendront ici notre attention. * 

C O M I T É T E C H N I D D E V i l - O S D D H C 
Utilisation d'un aéronef dans le cadre d'un sen'ice aérien commercial 

Ce comité a été le premier sur pied et se 
réunit déjà depuis septembre 1993. Le 
contenu réglementaire inclus dans cette 
partie étant assez considérable, des groupes 
de travail ont été créés pour permettre 
d'approfondir certains sujets. Parmi ceux-ci, 
l'éternelle question des limites d'heures de 
vol et de temps en devoir a refait surface et il 
a été décidé de revoir, encore une fois, tous 
les règlements qui lui sont pertinents. 

Temps en devoir et heures de vol des pilotes 
Ce groupe a été divisé en deux: un pour les 
petits avions et les hélicoptères (groupe I) et 
l'autre pour les gros aéronefs (groupe 2). 
Dans les deux cas, la délégation de l'AQTA est 
impressionnante. En effet, plusieurs 
membres participent aux groupes de travail 
de façon assidue et apportent leur concours 
au président et chef de la direct ion de 
l'Association qui. lui, prend part à tous les 
comités et groupes de travail du CCRAC 
comme représentant officiel de l'AQTA. 

Royal, Jacques Charbonneau d'Inter-
Canadien, Louis Lortie d'Air Alliance et 
Jacques Simard d'Air Aima pour le groupe 2. 
Cependant, le Canadian Air l ine Pilots 
Association et les Gens de l'air du Québec 
sont assis aux mêmes tables de travail 
qu'eux, ce qui amène M. Jenner à dire que ce 
n'est pas à une discussion à propos de la 
sécurité à laquelle on doit prendre part; c'est 
à une négociation de convention collective. 
«C'est donc dire que c'est l'enfer I» 
Quoiqu'il en soit, lors de la réunion du 
21 juin dernier, les deux groupes de travail 
ont remis leur rapport officiel au Comité 
technique USADAC. Or, après 6 mois de 
négociations. Transports Canada, voulant 
ménager la chèvre et le chou, s'attire les 
foudres de part et d'autre à un point tel que 
le Comité technique a refusé d'accepter le 
rapport final des groupes de travail et ce, 
surtout en raison de la dénonciation faite par 
l'AQTA d'un défaut fondamental et 

R E G L E l i E N T H T I O N 
Entre autres membres participants, 
soulignons l'apport de: Sylvain Allard et 
Michel Durin des Hélicoptères Viking, Denis 
Simard des Hélicoptères Abitibi, Olivier 
Prud'homme^de Cargair Ltée, Gerry Duykers 
d'Héli-Max, Édith Foumier d'Air Satellite et 
Julien Coulombe d'Air Saguenay pour le 
groupe 1 et de Michel Laflamme d'Air 
Transat, Maurice Dahan et René Savard de 

inacceptable entachant ce rapport. En effet, 
le rapport présenté sous l'auréole 
«Transports Canada/Industrie» contenait 
14 recommandations sur 29 qui ne 
bénéficiaient d'aucun appui de l'industrie, ni 
du côté patronal ni du côté syndical. 
Le comité technique a donc demandé aux 
groupes de se réunir à nouveau avec pour 
objectif de trouver des solutions qui 
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jouissent d'un consensus. Les représentants 
de l'AQTA seront évidemment présents à ces 
nouvelles rencontres mais pour Michel Durin 
des Hélicoptèrs Viking et Olivier 
Prud'homme de Cargair. celles-ci risquent 
fort d'être une perte de temps. 
En effet, l 'un et l 'autre ont confié à 
CIRCUL'AIR, qu'ils ne croient pas qu'on ne 
puisse jamais rallier la position des syndicats 
présents à celle de l'industrie. Pour Olivier 
Prud'homme, pilote depuis de nombreuses 
années: «Les limites en vigueur étaient 
vivables pour tout le monde et parfaitement 
sécuritaires.» Rappelons que ces limites 
avaient été adoptées à la suite d'un rapport du 
Comité conseil ministériel. 
Opération navette: 10 à 19 passagers 
L'AQTA, ayant essuyé quelques revers au 
groupe de travail et au comité technique, a 
cependant marqué des points dans ses 

interventions auprès du Comité de 
réglementation qui représente l'organe 
exécutif du CCRAC. En effet, ce comité, 
composé uniquement de hauts gestionnaires 
de Transports Canada, a accepté la position de 
l'AQTA à l'égard des enregistreurs de vol 
«FDR». 
Aussi, Transports Canada devrait publier une 
circulaire d'information confirmant qu'un 
«FDR» ne sera plus exigé dans les aéronefs de 
moins de 20 passagers sauf dans le cas d'un 
aéronef fabriqué après le 16 septembre 1991. 
Entre temps, une dérogation devrait être 
assez facile à obtenir. 
Limite XTR en espace aérien non contrôlé 
De même, l'AQTA a réussi à obtenir du 
Comité de réglementation que les minima 
météo VFR hélicoptères ne soient pas 
augmentés tel que l'aurait voulu le sous-
ministre adjoint aviation, M. David 

Wigthman. Les limites actuelles d'un demi-
mille à vitesse réduite devraient donc être 
maintenues. 
Toutefois, M. Wightman a décidé de passer 
outre à la recommandation du Comité 
consultatif chargé d'étudier ces exigences et 
d'aller de l'avant avec sa décision de hausser 
les minima météo avions. Alléguant 
l 'harmonisation de la réglementation et 
l 'amélioration de la sécurité, i l entend 
modifier la réglementation de manière à ce 
que tous les VFR avions en espace aérien non 
contrôlé en dessous de 1000 pieds exigent 
une visibilité de deux milles. Ces nouvelles 
exigences ne pourront cependant pas être 
mises en vigueur avant plusieurs mois. Aussi, 
la direction de l'AQTA affirme qu'elle 
continuera la lutte pour maintenir les 
minima actuels en ce qui concerne les 
opérations commerciales avions. 

C O M I T É T E C H N I O O E V - N I V I G f l e i L I T É 
Même si aucune rencontre n'était prévue 
avant le mois de mai. ce comité avait été mis 
sur pied dès le mois de janvier 1994 afin de 
permettre la mise en oeuvre immédiate d'un 
groupe de travail pour la nouvelle 
orientation de la délivrance des licences des 
techniciens d'entretien d'aéronef. 
La licence de TEA sous examen 
L'objectif du Groupe de travail pour la 
nouvelle orientation de la délivrance des 
licences des TEA est d'étudier attentivement 
le processus actuel de délivrance de ces 
licences et d'émettre des recommandations 

au CCRAC. Pour alimenter les discussions, 
Transports Canada a soumis au Groupe de 
travail son point de vue sur ce que pourrait 
être le nouveau système de délivrance des 
licences dans un document int i tu lé 
Avantage 2000 et publié au cours du 
printemps dernier. 
Dans ce document. Transports Canada 
propose entre autres de réduire la licence M 
à deux catégories, M-1 générale 
et M-2 transports. Les licences 
S et P seraient abolies et la licence E 
fusionnée avec la licence M. Selon Transports 

Canada, qui préconise en outre la 
suppression des qualifications sur type, 
.'\vantage 2000 ne représente qu'un des 
points de vue que le groupe de travail pourra 
considérer. 
Le groupe de travail, auquel participe Mme 
Édith Fournier d'Air Satellite et vice-
présidente du conseil de l'AQTA, s'est réuni 
pour une première fois en avril dernier. Les 
membres ont alors reçu le document 
Avantage 2000 qu'ils doivent consulter et 
évaluer pour la prochaine réunion. *• 

Le comité s'est longuement attardé sur la 
question des tolérances de 5 % ou 50 heures 
sur les inspections d'hélice ou de moteur. 
D'après certains fonctionnaires de Transports 
Canada, l'utilisation répétée des tolérances 
peut entraîner la révocation de ce privilège. 
Or, le comité soutient qu'une tolérance n'est 
pas un privilège octroyé à ia discrétion de 
Transports Canada mais un droit d'extension 
accordé par la loi et qui peut être utilisé à la 
discrétion de l'opérateur. 

De plus, selon les membres de l'AQTA, la 
période de validité d'une inspection ne doit 
pas être affectée du fait qu'une tolérance ait 
été uti l isée. Par exemple, lorsqu'une 
inspection de moteur est due à 100 heures et 
qu'elle est faite à 110 heures et donc qu'une 
tolérance de 10 heures est utilisée, 
l'inspection qui est faite sur ce moteur ne 
doit pas être réduite de 10 heures pour 

C O M I T É O E N O V I G f l B I L I T E 
autant, elle reste valide pour les 100 
prochaines heures. Transports Canada 
vérifiera ces interprétations afin d'amener 
une réponse au comité lors de la prochaine 
réunion. 
On s'est aussi demandé pourquoi un 24-0045 
devrait- i l être rempli pour toutes les 
révisions d'hélice ? Cette interprétation 
viendrait des directives émises au personnel 
de navigabilité, plus précisément de la 
directive no 13. Or, l 'article 575.219 du 
Manuel de navigabilité indique que lorsqu'il 
y a un «log book», il n'est pas nécessaire de 
remplir un formulaire 24 0045. Par contre, 
il serait obligatoire dans le cas d'une 
modification ou d'une réparation majeure ou 
encore lors d'une incorporation «PM.A» 
(Parts Manufacturing Approval). 
Par ailleurs, le comité commence à perdre 
tout espoir d'amélioration dans l'éternelle 

saga des problèmes reliés aux génies dans la 
région du Québec. D'après Denis Robitaille 
d'Hélicoptères Abitibi et membre du comité 
depuis le tout début, «s'il restait une lumière 
d'espoir au bout du tunnel, elle s'est éteinte 
lors de cette réunion.» II semble en effet que 
les représentants de Transports Canada eux-
mêmes, après avoir tenté de toutes les façons 
possibles de régler ce grave problème du 
manque d'inspecteurs, n'espèrent plus qu'on 
leur accorde les services de nouveaux 
inspecteurs. 

Enfin, le comité a demandé à Transports 
Canada de sensibiliser les inspecteurs à ta 
nécessité d'éviter les interventions officieuses 
verbales. Les accusations ou les 
réprimandes, lorsqu'elles s'imposent, 
devraient être faites en bonne et due forme, 
par écrit. *• 
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Le comité aéroport est celui qui regroupe le 
plus grand nombre de participants parmi les 
comités de l'AQTA. Ainsi, plus d'une 
vingtaine de personnes assistaient à la plus 
récente rencontre pour discuter 
principalement de gestion du glycol et de 
gestion de la sécurité. 

Interrogée à propos du programme de 
diminution des PPM de glycol de l'aéroport 
international Jean-Lesage, Mme Nathalie 
Jobin d'Inter-Canadien, nous a parlé de la 
perception des opérateurs: «Les gens 
concernés travaillent tous dans la même 
direction et tous les opérateurs, surtout à 
l'aéroport de Québec, sont sensibilisés au 
problème de l'impact environnemental du 
glycol. Je crois bien que nous sommes tous 
d'accord pour améliorer le système de façon 
à réduire les concentrations rejetées dans 
l'environnement. Cependant, ajoute -t-elle, 
nous nous interrogeons sur l'évaluation du 
degré de contamination à améliorer. Les 
mesures d'impact de la contamination, soit 
par pourcentage de contamination par PPM, 
ne sont pas assez tangibles. Quand pollue-t-
on au juste, on ne le sait pas.» Transports 
Canada devrait éventuellement fournir des 
précisions à ce sujet. 

Entre temps, toutes les entreprises 
impliquées dans le déglaçage et la 
récupération du glycol devront présenter à la 
gestion des Aéroports de Transports Canada 
leur plan d'atténuation des impacts du glycol 
sur l'environnement pour le 1er septembre. 

Le programme immobilisation 1994/1995 du 
groupe Aéroports, la nouvelle politique 
fédérale de gestion des aéroports et la 
nouvelle politique du Gouvernement du 
Québec en matière d' infrastructure 
aéroportuaire ont aussi été discutés. 

Toutefois, quoi qu'on ait pu dire ou décider à 
cette réunion, le tout devra fort 
probablement être repris dans le contexte de 
ia nnnvflle politique de commercialisation 
des aéroports dévoilée par le ministre des 
Transports, M. Doug Young, le 13 juil let 
dernier, soit au moment d'envoyer 
CIRCUL'AIR sous presse. Aussi, les 
commentaires des membres du comité 
aéroport concernant cette nouvelle 
importante vous seront transmis dans notre 
prochain numéro. * 

C O M I T E I I T C 
Nouvelle politique de Transports Canada 
Les membres du comité ont senti le besoin 
de recevoir plus d' information sur le 
processus de commercialisation du SNA 
présentement à l'étude. Certains s'inquiètent 
des coûts éventuels qui pourraient échouer 
aux utilisateurs. Tout ce qu'on a pu en dire, 
c'est que le ministère est en période de 
consultation à travers le pays. 

Pour sa part, l'AQTA organise une réunion de 
consultation de tous les intéressés le 25 août 
prochain. Une présentation des résultats de 
{'ensemble des consultations sera faite au 
ministre à l'automne. 

Niveau de service au terminal de Québec 
En outre, les usagers de l'aéroport de Québec 
se sont questionnés sur la qualité du service 
qui leur sera donné par le CCR de Montréal 
après que l'unité de contrôle terminal de 
Québec lui aura été transférée. Transports 
Canada a voulu se montrer rassurant mais 
n'a pas convaincu tout le monde, en 
particulier dans le cas où des procédures 
d'urgence seraient nécessaires. 

Fermeture de la FSS de Schefferville 
Étant donné sa faible utilisation. Transports 
Canada prévoit fermer le FSS de l'aéroport 
de Schefferville dès le mois d'octobre 1994. 
La continuité des services sera assurée grâce 
à une radio télécommandée RCO qui sera 
installée à Schefferville et qui retransmettra 
toute communication et information à Sept-
Iles. Aussi, l'aéroport de Sept-lles veillera à 
fournir les services de planification de vol et 
de surveillance des aides à la navigation. 

Par ailleurs, l'installation de AWOS dès le 
printemps 1994 permettra le maintien du 
programme météo par la publication 
d'observations météo (SA et SP), de 
prévisions de zone (FA) et d'aérodrome (FT). 

Enfin, la période d'opération de la FSS 
saisonnière de Squaw Lake sera augmentée 
afin de répondre à la demande et, dès l'été 
1995, cette FSS saisonnière serait donc en 
opération trois mois par an plutôt que deux, 
soit des mois de juillet à septembre. 
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